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La facturation électronique devient obligatoire au 1 janvier 2026 en Belgique.


NOALYSS , première plateforme de comptabilité en ligne, est libre depuis 23 ans et le reste dans sa totalité, sans produit de traçage ni publicité, l'important est de convaincre d'utiliser des logiciels libres.


Il fallait que NOALYSS soit certifiée PEPPOL afin d'éviter des sanctions à ceux qui l'utilisent.( Arrêté royal de juillet 2025)


C'est la raison pour laquelle Alchimerys SRL,  la société créée pour soutenir le libre et  NOALYSS en particulier a fait un appel de fond et obtenu d'être certifiée PEPPOL. 


La prochaine version de NOALYSS sera connectée à PEPPOL et donc certifiée, elle pourra faire de la facturation électronique (UBL21) pour la Belgique.


Cette version sortira fin novembre 2025, soit 1 mois avant l'échéance :-)

La version "unstable" peut être testée et prise depuis gitlab(https://gitlab.com/noalyss/noalyss/-/tree/unstable?ref_type=heads))


Cette version amènera d'autres nouveautés comme la génération du format FacturX (France et Allemagne) , l'utilisation de texte enrichi pour les commentaires sur les opérations,…


Liste officielle des "Certified Service Provider for PEPPOL"


dépôt de NOALYSS et plugin sur gitlab https://gitlab.com/noalyss
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